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ARRETE 
de mise à jour administrative et d’extension des activités exercées 
par les Laboratoires SERVIER INDUSTRIE sur leur site implanté 

905 route de Saran à GIDY 

Le Préfet du Loiret, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, et notamment le Livre I, le Titre I‘ du Livre Il, et le Titre I” du Livre V 
(parties législative et réglementaire) ; 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles R 1416-1 et suivants ; 

VU le décret n° 2010-368 du 13 avril 2010 portant diverses dispositions relatives aux installations 
classées pour la protection de l’environnement et fixant la procédure d’enregistrement applicable à 
certaines de ces installations ; 

VU l'arrêté préfectoral du 26 décembre 1995, complété le 16 février 2000, autorisant la société 
Laboratoires SERVIER INDUSTRIE à poursuivre ses activités exercées sur le site de GIDY ; 

VU le récépissé de déclaration du 12 juin 2001 relatif à l'exploitation d’une unité de fabrication de 
produits pharmaceutiques et d’un magasin de produits finis par la société Laboratoires SERVIER 
INDUSTRIE sur le site de GIDY ; 

VU l’arrêté préfectoral du 6 avril 2006 imposant des prescriptions particulières à la société Laboratoires 
SERVIER INDUSTRIE dans le cadre d’une dérogation aux modalités de surveillance des émissions de 
gaz à effet de serre ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 janvier 2007 imposant des prescriptions complémentaires à la société 
Laboratoires SERVIER INDUSTRIE dans le cadre des mesures de réduction des émissions de COV ; 

VU Parrêté préfectoral du 25 juillet 2007 imposant des prescriptions complémentaires à la société 
Laboratoires SERVIER INDUSTRIE relatives au contrôle des circuits d'élimination des déchets ; 

VU fa demande présentée le 4 novembre 2008 par les Laboratoires SERVIER INDUSTRIE, dont le siège 
social est situé 905 Route de Saran à GIDY, en vue d’obtenir l’autorisation d'exploiter une installation de 
fabrication de médicaments sur le territoire de la commune de GIDY, 905 Route de Saran ; 
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VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés ; 

VU l'arrêté préfectoral du 10 décembre 2008 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique dans les 

communes de GIDY, CERCOTTES, SARAN, BOULAY LES BARRES et ORMES ; 

VU les publications de l'avis d'enquête ; 
  

VU les registres de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le commissaire enquêteur ; 

VU les avis des conseils municipaux des communes de GIDY et d'ORMES ; 

VU les avis exprimés par les services administratifs consultés ; 

VU l'avis en date du 1 avril 2009 du Comité Hygiène, Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) 

des Laboratoires SERVIER INDUSTRIE ; 

VU les rapports de l'Inspecteur des Installations Classées de la Direction Régionale de l'Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement, Unité Territoriale du Loiret en date du 12 novembre 2008 et du 29 
novembre 2011 ; 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental de l'Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques et des propositions de l'Inspecteur ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, en 

date du 22 décembre 2011 ; 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande ; 

VU l'observation formulée par l’exploitant ; 

CONSIDERANT la qualité, la vocation et l'utilisation des milieux environnants ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, 
lautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté préfectoral 

d'autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 
économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que 

de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
Les Laboratoires SERVIER INDUSTRIE dont le siège social est situé 905 Route de Saran à GIDY sont 

autorisés, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire 
de la commune de GIDY, 905 Route de Saran (coordonnées Lambert II étendu X=564 et Y—2331), les 
installations détaillées dans les articles suivants.



ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté : 
    

Références des arrêtés préfectoraux antérieurs 
- Arrêté préfectoral d’autorisation du 26 décembre 1995, 
- Arrêtés préfectoraux complémentaires des 16 février 2000, 6 avril 2006, 11 janvier et 25 
juillet 2007, 
- Récépissé de déclaration du 12 juin 2001. 

  

  
  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Rubrique] A ,E,DC, Libellé de Ia rubrique (activité) Volume autorisé 
D,NC 

2750 À Station d’épuration collective d'eaux résiduaires industrielles en[La station d’épuration du site reçoit 
provenance d’au moins une installation classée soumise älles eaux usées de la société 

autorisation. BIOLOGIE SERVIER soumise à 
autorisation. 

2910 A1° |A Installations de combustion lorsque Pinstallation consomme|13 chaudières, 4 groupes électrogènes 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, du fioullet 4 groupes diesel incendie. 
domestique. La puissance thermique maximale de l'installation Puissance totale de 30,15 MW. 
est supérieure ou égale à 20MW. 

1510.29 JE Stockage de matières ou produits combustibles en quantité MAG 1 : 25,700 m° 
supérieure à 500 tonnes dans des entrepôts couverts. Le volume MAG UAC : 11.550 m° 
des entrepôts est supérieur ou égal à 50.000 m?, mais inférieur à] MAG 4 : 33.411 m° 
300.000 m3, MAG 2 : 21.260 m° 

MAG 3 : 21.460 m° 
MAG MP UP3 : 2.220 m° 
MAG MP UP4 : 3.800 m° 
Volume total de 119.401 m5. 

1131.1°c |D Emploi ou stockage de substances et préparations toxiques] Quantité : 10 tonnes. 
solides. La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l'installation est > ou égale à 5 tonnes, mais < à 50 tonnes. 

1131.2°c |D Emploi ou stockage de substances et préparations toxiques|Quantité : 9 tonnes. 
liquides. La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l'installation est > ou égale à 1 tonne, mais < à 10 tonnes. 

117339 DC Stockage et emploi de substances ou préparations dangereuses Quantité : 150 tonnes 
pour l’environnement — B -— toxiques pour les organismes 
aquatiques. La quantité susceptible d’être présente dans 
Pinstallation est supérieure ou égale à 100 tonnes, mais 
inférieure à 200 tonnes. 

  

  

  

  

  

  

            
 



  

Rubrique! A ,E,DC, Libellé de la rubrique (activité) Volume autorisé 

D,NC 
1175.29 ID Emploi de liquides organohalogénés pour le dégraissage, la mise|Quantité : 250 litres. 

en solution... La quantité de liquides organohalogénés est 

supérieure à 200 litres, mais inférieure ou égale à 1500 litres. 

  

  

143226 DC Stockage en réservoirs -manniacturés de liquides-inflammables Capacité équivalente totale 20m 
visés à la rubrique 1430 représentant une capacité équivalente 

totale supérieure à 10 m*, mais inférieure ou égale à 100 m°, 

1433Bb |DC Installations de mélange ou d'emploi de liquides inflammables. Quantité : 4 tonnes. 

La quantité totale équivalente de liquides inflammables 

susceptible d’être présente dans l’installation est supérieure à 1 

tonne, mais inférieure à 10 tonnes. 

1530.3° D Dépôts de papiers, cartons ou matériaux combustibles| Volume : 3000 m. 

analogues, y compris les produits finis conditionnés. Le volume 

susceptible d'être stocké est supérieur à 1000 m°, mais inférieur) 

ou égal à 20.000 m°, 
2260.2°b D Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, … des|Puissance : 250 kW. 

substances végétales et de tous produits organiques naturels. La 
puissance installée de l’ensemble des machines fixes concourant, 

au fonctionnement de l'installation est supérieure à 100 KW, 

mais inférieure ou épale à 500 kW. 

2560.2° D Travail mécanique des métaux et alliages. La puissance installée Puissance : 100 KW, 

de l’ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement 

de l'installation est > à 50 kW, mais < ou égale à 500 KW. 

2564.2° DC Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières Quantité : 400 litres. 

plastiques...) par des procédés utilisant des liquides 

organohalogénés ou des solvants organiques. Le volume total 

des cuves de traitement est > à 200 1, mais < ou = à 1500 Litres. 

2661.1°b |D Transformation de polymères (matières plastiques, [Quantité : 5 tonnes par jour. 

caoutchouc...) par des procédés exigeant des conditions 

particulières de température et de pression (extrusion, 

injection... La quantité de matière susceptible d’être traitée 

est supérieure ou égale à 1 t/jour, mais inférieure à 10 t/jour. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

2925 D Ateliers de charge d’accumulateurs. La puissance maximale de|Puissance : 800 kW en locaux 

courant continu utilisable pour cette opération est > à 50 KW.  [séparés. 

1111.2° INC Emploi ou stockage de substances et préparations très toxiques|Quantité : 20 kg. 

liquides. 

1172 NC Stockage et emploi de substances ou préparations dangereuses|Quantité : 5 tonnes. 

pour l’environnement — A — très toxiques pour les organismes 

aquatiques. 

1200.2° INC Emploi ou stockage de comburants. Quantité : 1 tonne. 

1412 NC Stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables|Quantité : 250 kg. 

liquéfiés. 

1416 NC Stockage ou emploi de l'hydrogène. Quantité : 35 kg. 

1418 NC Stockage ou emploi de l’acétylène. Quantité : 75 kg. 

1611 INC Emploi ou stockage d'acide chlorhydrique à plus de 20% en|Quantité : 10 tonnes. 

poids d'acide. 

1630 NC Emploi ou stockage de lessives de soude ou de potasse|[Quantité : 4 tonnes. 

caustique. 

2663 [NC Stockage de pneumatiques et produits dont 50% de la masse] Volume : 80 m°, 

totale unitaire est composée de polymères (matières plastiques, 

caoutchouc, .….).           
  

À (Autorisation) ou E (enregistrement) ou DC (soumis au contrôle périodique) ou D (Déclaration) ou NC 

(Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivantes :



  

Commune Parcelles 

GIDY Section Q — 329, 360, 361, 364, 368, 389, 401 et 403 
Section R— 166, 167, 168 et 188 

  

  

      159, 161, 163, 165 
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise 
ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 

effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 
engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

L'étude de dangers est révisée lors de toute évolution des procédés mis en œuvre ou du mode 
d'exploitation de l’installation. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert des installations visées à l’article 1.2.1 sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant 
réalisation, d'une déclaration au Préfet du Loiret, et le cas échéant d'une nouvelle autorisation. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
Lorsqu'une installation classée change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel 
exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 

Section-ZH46,47,.-60p,-61,-62,.63,.64a.et.b,-84,-133.-134,135,136p,. |.



l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est délivré un récépissé 
sans frais de cette déclaration. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 
Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au 

_—__…Préfet-dans-les-délais.fixés.à l’article.-R.512-39-1-du Code.del'Environnement,-la date.de-cet-arrêt.…… 

Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise 
en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment sur : 

- l'évacuation ou l’élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

- les interdictions ou les limitations d’accès au site, 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 

- la surveillance des effets de installation sur l’environnement. 

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l'Environnement. Sans préjudice des dispositions des 

articles R.512-39-1 et suivants du code de l’environnement, la réhabilitation du site prévue à l’article 
R 512-39-3 du même code est effectuée en vue de permettre un usage industriel. 

A tout moment, même après la remise en état du site, le Préfet peut imposer à l’exploitant, par arrêté pris 

dans les formes prévues à l'article R.512-31 du Code de l'Environnement, les prescriptions nécessaires à 
la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 précité. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

À - RECOURS ADMINISTRATIF 
Le pétitionnaire peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté 
Æ un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, Direction Départementale de la Protection des 

Populations, Sécurité de l’Environnement Industriel, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX, 

E un recours hiérarchique, adressé à Mme. le Ministre de l'Ecologie, du Développement durable, des 
Transports et du Logement - Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - 
Paroi Nord - 92055 La Défense Cedex 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou 
hiérarchique emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article 
R. 421-2 du code de justice administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

B - RECOURS CONTENTIEUX 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX : 

1) par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

2) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
visés aux articles L.211 et L.511.1 du code de l'environnement, dans un délai d’un an à compter de la 
publication ou de l'affichage dudit acte. Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas 

intervenue six mois après la publication ou l'affichage de la présente décision, le délai de recours 
continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après la mise en service de l’installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer



ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
  Dates Textes 
  18/04/08 Arrêté du 18 avril 2008 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à 

leurs équipements annexes soumis à autorisation ou déclaration au titre de la rubrique 1432 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 
  

  

31/03/08 Arrêté du 31 mars 2008 relatif à la vérification et à la quantification des émissions 
déclarées dans la cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 

15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 
classées 
  15/05/07 Circulaire du 15/05/07 relative au décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle 

des circuits de traitement de déchets 
07/05/07 Arrêté du 07/05/07 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des 

fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatique 

  

  

  

  

  

  

  

29/07/05 Arrêté modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
28/07/05 Arrêté modifié relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le 

cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 
30/06/05 Arrêté modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses 
30/07/03 Arrêté modifié relatif aux chaudières présentes dans des installations existantes de 

combustion d'une puissance supérieure à 20 MWh 
22/06/98 Arrêté du 22 juin 1998 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à 

leurs équipements annexes. 
02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation. 

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

  

  

  

20/08/85 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées. 

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion.       
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code 
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.i EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX | 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et fimiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, 

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 

(plantations, engazonnement,.….). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou 
long terme. 

  Ce rapport est fransmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 2.5.2, SINISTRE 
Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou tout 
autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra décider 
que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 

la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté. 
Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 
L'exploitant doit transmettre à M. Le Préfet et/ou à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Article Document (se référer à l’article correspondant) 
Article 1.5.1. Modification des installations 
Article 1.5.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers 
Article 1.5.5. Changement d’exploitant 
Article 1.5.6. Cessation d'activité 
Article 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents et rapport 
Article 7.7.6.1. Compte-rendu des exercices POI 
Article 9.2.6. Organisme de contrôle des émissions sonores 
Article 9,3.2. Résultats d’auto-surveillance 
Article 9.4.1. Bilan environnement annuel   
  

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 
le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
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Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 

fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 
à-faire-face-aux-variations-de-débit,-température-et-composition-des-effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées. L’inspection des installations classées en sera informée. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon 
à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La 

conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
surpression interne doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité 

ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que létablissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions 

d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement à ciel ouvert. Les bassins, stockage et 
traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin 

ventilés. 

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d’évaluation de 

l’impact olfactif de l’installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 

doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité 
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de 

poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 
vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 
satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, 

les dépoussiéreurs..…).
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que 
la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y 
avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d’organismes extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDES 
  

  

  
  

  
  

  

  

  

  
  

  

  

  

  
  

  
  

  

  

  

    

N° de conduit Installations raccordées Puissance ou capacité Hauteur en m_| Combustible 
Chaudière 1 (vapeur) 4715 kW Gaz 
Chaudière 2 (vapeur) 4623 kW Gaz/FOD 

N°1 (cheminée Centre Energie) Chaudière 3 (vapeur) 4692 kW 24 Gaz/FOD 
La Forêt Chaudière 4 (vapeur) 7175 kW Gaz/FOD 

N°2 (cheminée UTA) UTA ! (eau chaude) 460 kW 13 Gaz 
La Forêt UTA 2 (eau chaude} 460 kW Gaz 

NS3 (cheminée UP4) Ch 1 (vapeur) 1361 kW i7 Gaz 
La Plaine 

N°4 (cheminée UP4) Ch 2 (vapeur) 1361 kW 17 Gaz 
La Plaine 

ECS 1 (eau chaude) 815kW Gaz 
N°5 (cheminée UP4) ECS 2 (eau chaude) 815kW 17 Gaz 

La Plaine ECS 3 (eau chaude) 815kW Gaz 
N°6 (cheminée MAG 4) Ch 1 (eau chaude) 460 kW 53 Gaz 

La Plaine Ch 2 (eau chaude) 460 kW Gaz 
N°7 (UP 1) Installation traitement DCM / 6,5 /             

ARTICLE 3.2.3. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE COV 
Article 3.2.3.1. Généralités 
On entend par "composé organique volatil" (COV) tout composé organique, à l'exclusion du méthane, 
ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15° Kelvin ou ayant une 
volatilité correspondante dans des conditions d'utilisation particulières. 

On entend par "solvant organique" tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans subir 
de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé
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comme solvant de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, 
correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur. 

On entend par "consommation de solvants organiques" la quantité totale de solvants organiques utilisée 
dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérée en interne 
en vue de leur réutilisation. On entend par "réutilisation" l'utilisation à des fins techniques ou 
  

Commerciales, ÿ Compris en tant que combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. 

N'entrent pas dans la définition de "réutilisation" les solvants organiques récupérés qui sont évacués 
définitivement comme déchets. 

On entend par "utilisation de solvants organiques" la quantité de solvants organiques, à l'état pur ou dans 
les préparations, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur 

ou à l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour l'exercice de 
l'activité. 

On entend par "émission diffuse de COV" toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau, qui n'a pas lieu 
sous la forme d'émissions canalisées. 

Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication contraire, les émissions retardées 
dues aux solvants contenus dans les produits finis. 

Article 3.2.3.2. Emissions de composés organiques volatils 
3.2.3.2.1 Captation 
Les installations susceptibles de dégager des composés organiques volatils sont munies de dispositifs 

permettant de collecter à la source et canaliser les émissions dans le respect des règles relatives à 
l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins des 
analyses précisées par le présent arrêté ou par la réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, 
est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

3.2.3.2.2 Définition des valeurs limites 

Pour les valeurs limites de rejets fixées par Le présent arrêté : 

Le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de 
température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

Les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mêtre cube 

rapportées aux mêmes conditions normalisées et, lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en 
oxygène ou gaz carbonique ; 

Les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur une 

durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, et 
voisine d'une demi-heure ; 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de 

traitement. 

Les valeurs limites des émissions canalisées sont données en équivalent carbone. Les valeurs limites 

d'émissions diffuses sont données en solvants vrais. 

Article 3.2,3.3. Plan de gestion des solvants (PGS) 
Les Laboratoires SERVIER INDUSTRIE consomment plus d’une tonne de solvants par an. 

L’exploitant met en place un plan de gestion de solvants (PGS), mentionnant notamment les entrées et les 
sorties de solvants de l'installation.
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Ce plan est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Le PGS peut-être établi 
conformément au guide INERIS en vigueur à la date de réalisation ou de mise à jour du plan. Les masses 
mises en œuvre dans le PGS sont exprimées en tonnes de solvants et non en équivalent carbone. 

Article 3.2.3,4. Valeurs limites d'émission 

  
-—#Composés-organiques-velatils-à-l’exception-du-méthane+ 

La valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des composés est de 
110 mg/m°, le flux horaire total dépasse 2 kg/h. 

* Composés organiques volatils halogénés étiquetés R40 (conduit N°7): 
La valeur limite d'émission est de 20 mg/m!, si le flux horaire maximal est supérieur ou égal à 100 g/h. 

Article 3.2.3.5. Composés organiques volatils étiquetés en R46, R49 ou R60 
La mise œuvre de solvants étiquetés R 46, R 49 ou R 60 est interdite en fabrication. 

Article 3.2.3.6, Emissions diffuses 
Le flux annuel des émissions diffuses est fixée à 20 % de la quantité de solvants utilisés. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses 
installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l'établissement. 

Article 4.1.1.1. Réseau public 
Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

    
  

  

  

  

      
  

  

        

Origine de la ressource Nom de la commune du réseau | Prélèvement maximal annuel (m°) 
Réseau public GIDY 190.000 

Article 4.1.1.2. Forage 
Ouvrages Rubrique | Classement Libellé de la rubrique (activité) 

Forage 13.10. |A A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec 
lattributaire du débit affecté prévu par l’article L.214-9 du code de 
l’environnement, ouvrages, installations, travaux permettant un 
prélèvement total d’eau dans une zone où des mesures permanentes de 
répartition quantitative instituées, notamment au titre de l’article L.211- 
2 du code de l’environnement, ont prévu l’abaissement des seuils : 
1° capacité supérieure ou égale à 8 m°/h 

Rejet 2.1.5.0. |A Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol 
d'eaux ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
pluviales correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet est supérieure ou égale à 20 ha : 60,3 ha 

Ouvrage Coordonnées Nom de la masse Code Prélèvement Débit maximal 
Lambert II d’eau national de maximal annuel (m°/h} 

étendu (en km) la (m°) 
masse d’eau 

Forage X = 564,025 Nappes de Beauce FRHROO93A | 10.000 50 
Y=2331,025 Calcaires d’Etampes         
 



A QUEUX-EN-CAS-DE-SECHERESSE: 
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ARTICLE 4.1.2, PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS 
  

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant : 

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

-_ d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure 
d'économie ; 

- d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l’établissement génère vers le milieu naturel, avec 
notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des 
analyses d’auto surveillance ; 

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau 

souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du 
point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de 
concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, 

de la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l'usage des 

avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique et dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 
Les prélèvements d’eau en nappe par forage dont l’usage est destiné directement ou indirectement à la 
consommation humaine en eau feront l’objet, avant leur mise en service, d’une autorisation au titre du 

Code de la Santé Publique (article R 1321 et suivants). 

4.1.3.2.1 Critères d'implantation et protection de l’ouvrage 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne doit pas être implanté à moins de 35 m d'une 

source de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des 

épandages, bâtiments d’élevage, cuves de stockage. ….). 

4.1.3.2.2 Réalisation et équipement de l’ouvrage 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fait sur toute la partie supérieure du forage, jusqu’au 
niveau du terrain naturel. Elle se fait par injection par le fond, sur au moins 5 cm d’épaisseur, sur une 

hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La 
cimentation doit être réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le 
prétubage ne gêne cette action et devra être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 
Les tubages sont en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d’au 

moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Ils seront crépinés en usine. 
La protection de la tête du forage assure la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par 
la cimentation annulaire. Elle comprend une dalle de propreté en béton de 3 m? minimum centrée sur 

l’ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête 
de forage est fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à 
clef et s’élèvera d’au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel.



- est-munie-d'un-elapet-de-pied-interdisant-tout-retour-de-fluide-vers-le-forage-(présence-d’un-elapet-anti- 
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L'ensemble limite Le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêche les accumulations 
d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 
La pompe ne doit pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique. La pompe est 
maintenue par son tube de refoulement, le tube de refoulement est bridé en partie haute du forage par un 
collier de serrage. Les tranchées de raccordement ne doivent pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée 

  

retour aval pompe). 

En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur est installé. 
Les installations sont munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes 
prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l’index à la fin de chaque année civile sont 
indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 
Le forage est équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des 
niveaux. 

Toute modification apportée à l’ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial 
(localisation y compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de 
cimentation, niveau de la pompe) doit faire l'objet d'une déclaration préalable à l’inspection des 
installations classées. 

L'espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cm. Il est obturé au 
moyen d’un laitier de ciment. 

La cimentation atteint le niveau suivant : 

- le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée ; 

- la base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe. 
L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du sol d’au moins 50 cm. Cette hauteur minimale 
est ramenée à 20 cm lorsque la tête débouche à l’intérieur d’un local. Elle est cimentée sur 1 m de 
profondeur compté à partir du niveau du terrain naturel. En zone inondable, la tête est rendue étanche ou 
est située dans un local lui-même étanche. 

Le tube doit disposer d’un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d’un socle de forme conique 
entourant le tube et dont la pente est dirigée vers l’extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et 
présenter une surface de 3 m° au minimum et d’au moins 30 em au-dessus du niveau du terrain naturel 
pour éviter toute infiltration le long de la colonne. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un local, le 
socle n’est pas obligatoire mais dans ce cas le plafond du local ou de la chambre de comptage doit 
dépasser d’au moins 50 cm le niveau du terrain naturel. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête du 
sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou permanent des 
eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance. 

Il doit permettre un parfait isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain des inondations et 
de toute pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, 
l'accès à l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de sécurité. 
Les conditions de réalisation et d'équipement de l’ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique 
de la nappe au minimum par sonde électrique. 

Le tubage est muni d’un bouchon de fond. 

La distribution de l'eau issue du forage doit s'effectuer par des canalisations distinctes de celles du réseau 
d'adduction d'eau potable. 

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les 
incidents survenus dans l’exploitation de l’ouvrage. 
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L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de ja ressource en eau 
souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux 

issues de différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau. 

L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier 

l'étanchéité de l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou 
  

süurveillées ét les eaux de surface où celles d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. CEE 

inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des matériaux tubulaires (cuvelages, tubages...). 
L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte rendu de cette 

inspection. 

4.1.3.2.3 Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence de 
transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans 

les formations aquifères. 

"Abandon provisoire : 
En cas d'abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La 

protection de la tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

"Abandon définitif : 
Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables 

propres jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le reste sera cimenté 

(de —-5 m jusqu’au sol). 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation 

ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en 
communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées 
dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation 

de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec 

tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

L'ouvrage n’est pas situé dans les périmètres ou n’intercepte pas plusieurs aquifères superposés. 

L'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux 
précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet 

ouvrage, les travaux de comblement effectués 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au 
CHAPITRE 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 

ou être détruits et Le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :
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- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire ….) ; 

"les secteurs collectés et les réseaux associés : 
  

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) : 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement 
sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L’ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont 
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe. ‘ 

Article 4.2,4.2. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

-les eaux usées (eaux industrielles, eaux de refroidissement, purges des compresseurs et des 
chaudières, eaux vannes) provenant de son établissement, 

- les eaux pluviales polluées et non polluées provenant de son établissement, 

-les eaux usées (eaux industrielles, eaux de refroidissement, purges des compresseurs et des 
chaudières, eaux vannes) provenant de la société BIOLOGIE SERVIER, 

-_ les eaux pluviales polluées et non polluées provenant de la société BIOLOGIE SERVIER. 

Les Laboratoires SERVIER INDUSTRIE sont autorisées à traiter dans leur station d'épuration les eaux 
usées provenant de la société BIOLOGIE SERVIER sous réserve du respect des concentrations suivantes 
en entrée de la station d’épuration des Laboratoires SERVIER INDUSTRIE :
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- MES : 600 mg/l ; 

- _ DCO : 2000 mg/l; 

-__ DBOï : 800 mg/l ; 

- _ Phosphore Total : 25 mg/l. 
  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner Le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 

traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y 

compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire 

à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
A cet effet, le séparateur à hydrocarbures est équipé d’une alarme automatique. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui 

présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet (limite de propriété du site) vers le N°1 

milieu récepteur codifié par Le présent arrêté 
  

  

Eaux usées provenant des Laboratoires SERVIER 

Nature des effluents INDUSTRIE et de la société BIOLOGIE SERVIER 
Débit maximal journalier (m°/j) 580 

Débit maximum horaire( m°/h} 30 

Exutoire du rejet Réseau communal « eaux pluviales » 

Traitement avant rejet Traitement biologique 

Milieu naturel récepteur La Loire   Conditions de raccordement Autorisation de déversement 
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Article 4.3.5.1. Repères internes 
  

  

Point de rejet interne à l'établissement N°2 
Coordonnées ou autre repérage cartographique Site La Plaine, parcelles : ZH133, ZH 135 et ZH161 
Nature des effluents Eaux pluviales polluées et non polluées 
Débit maximum horaire( m°/h) 2 l/s/ha 

Zone.de tranquilisation, bassin de filtration, gouffre 
  Exutoire du rejet Saint Sulpice 

Séparateur à hydrocarbures d'une capacité de 50 JS, 
Traitement avant rejet Rs a 

équipé d’une alarme.     
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Article 4.3,6.1. Conception 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau 
à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des 
effluents dans le milieu récepteur. 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité 
à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article 
L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

43.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section permettant de réaliser des mesures représentatives et pour que 
l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, 
disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes ; 

-de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes : 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C ; 

- _ pH: compris entre 5,5 et 8,5 ; 
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- _ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif 
de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES 
A L’ETABLISSEMENT 

——Les-réseaux-de-colecte-sont-conçus-pour-évacuer-séparément-chacune-des-diverses-catégories-d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

  

ARTICEE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES 
EPURATION 

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et 
après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 (Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5.) 

  

  

  

  

  

        

Paramètres Concentration maximale journalière Flux maximal journalier 

(en mg/l) (en kg/jour) 

DCO 90 52,2 
DBO; 25 14,5 
MES 30 17,4 
Azote Total 10 5,8 

Phosphore Total 2 1,16 
    

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être 
évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’'EMISSION DES EAUX PLUVIALES 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2 (Cf. repérage du rejet sous l’Article 4.3.5.1.) 
  

  

      

Paramètres Concentration moyenne 

journalière (mg/l) 

DCO 30 

DBO; 7 

MES 25 

AZOTE TOTAL 3 
PHOSPHORE TOTAL 0,7 
HYDROCARBURES TOTAUX 5 
  

Le rejet des substances listées à l’annexe I de l’arrêté ministériel du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de 
prévention ou de limitation d’introductions de polluants dans les eaux souterraines est interdit. 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 
imperméabilisables est d'environ 12 hectares.
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

  ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation 
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la 
production. 

À cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité ef La toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

-__ S’assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
biologique ou thermique ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de 
l’environnement et R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des 
huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans 
des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 
543-127 à R 543-135 du code de l’environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs 
usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137àR 
543-151 du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement.
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En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillées. 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de 
façon à limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur 
le site ne doit pas dépasser Ta quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d’expédition vers 
l'installation de traitement. 

En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.1.4, DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’EXTERIEUR DE 

L’'ETABLISSEMENT 
L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations destinataires 

(installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au 

titre de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’INTERIEUR DE 

L'ETABLISSEMENT 
Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l’article R 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541-61 
du code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste 

mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 
543-72 du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux 
et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que 
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l’environnement par les installations classées sont applicables.
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ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R 571-1 à 
R 571-24 du code de l’environnement). 

  

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 
génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L’installation fonctionne 6 jours sur 7 par semaine, 24 heures sur 24. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D’'EMERGENCE 

  

        

Niveau de bruit ambiant existant dans |  Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi 

(incluant le bruit de l’établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 
Supérieur à 45 dB(A) SdB(A) 3dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
POINTS Abant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours (ainsi que dimanches et jours fériés) 
fériés) | ‘ - 

Point 1 56 53 
Point 2 56 51 
Point 3 47 47 
Point 4 49 45 
Point 5 47 46 
          
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’Article 6.2.2. , dans les zones à 
émergence réglementée, 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 
  de voncerner les installations ét pour en limiter les conséquences. 11 organise sous sa responsabilité 1es 

mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du 

site après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter 

et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nafure et les risques 

des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 

données de sécurité. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques 
particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans 

ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 
dans l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire est tenu à 
la disposition permanente des services de secours et de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 
utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec 

une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 

jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 

doivent être incluses dans les plans de secours. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner ie passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter 
d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur 

du site (chemins carrossables,.…) pour les moyens d'intervention.



25 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès. 
Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence 
des contrôles à effectuer. 

  Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux 
en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage, 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur :3 m; 

- rayon intérieur de giration : 11 m ; 

hauteur libre : 3,50 m ; 

- surlargeur S=15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 m ; 

résistance : stationnement de véhicules de 16 T en charge (maximum de 9 T par essieu) ; 

- résistance au poinçonnement : 80 N/em° sur une surface maximale de 0,2 m° ; 

pente maximale : 15%. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

Article 7.3,2.1. Comportement au feu des locaux 
7.3.2.1.1 Réaction au feu 
Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe A1). 

7.3.2.1.2 Résistance au feu 
Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales 
suivantes : 

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), hormis pour les bâtiments 
MAG1, MAG2, MAG3 et MAGA, 

-_ planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), hormis pour UP, 

- Pour UP4, portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 
quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

R : capacité portante 

E : étanchéité au feu 

I: isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs de l’UPA, par exemple pour le 
passage de gaines ou de galeries techniques sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent 
à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Des clapets coupe-feu sont installés au niveau des trois 
murs séparatifs compartimentant l'UP4. 
Les portes communicantes entre les murs coupe-feu de l'UP4 sont munies d’un dispositif de fermeture 
automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La 
fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles.
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Les conduits de ventilation de l’UP4 sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, 

restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Des portes coupe-feu sont placées de part et d’autre de chaque bâtiment au niveau de la galerie technique 

située en sous-sol. 

  

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 
un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les transformateurs de courant électriques, lorsqu'ils sont accolés ou à l’intérieur du dépôt, sont situés 

dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies 
d’un ferme porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et EI 120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Si l’éclairage met en œuvre 
des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute disposition pour qu’en cas 

d’éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d’éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toute circonstance éloignés des matières 

entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de 
risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 

connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l’Article 7.2.2. peuvent se 
présenter les appareils doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux 

dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes de 

protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4. CHAUDIERES (UTA ET MAG4) 
Les chaudières de l'UTA et du MAGA sont situées dans un local exclusivement réservé à cet effet, 

extérieur aux bâtiments de stockage ou d’exploitation ou isolés par une paroi de degré REI 120. Toute 
communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs- 

portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de 

degré EI120. 

À l'extérieur des chaufferies sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du 

combustible ;
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- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible : 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre 
système d’alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d’exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les 

systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou 
d’exploitation. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 
toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 si d0 (MO). En particulier, les 
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges en matériaux 
A2 s1 d0 (MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les 
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité 
que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Article 7,3,5.1. Dispositifs de protection 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme 
équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne. En particulier, les composants de 
protection contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 50164 : « Composants de 
protection contre la Foudre (CPF) ». 

Article 7.3.5.2. Vérification des dispositifs de protection 
Les agressions de fa foudre sur le site sont enregistrées par un compteur de coups de foudre conforme au 
guide UTE C 17-106 En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de 
protection concernés est réalisée dans un délai maximum d’un mois, par un organisme compétent. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct 
de l’installateur, au plus tard 6 mois après leur installation. 

Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un 
organisme compétent, Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62305-3. 

Jusqu'au 1° janvier 2012, les équipements des installations existantes, mis en place en application d’une 
réglementation antérieure font l’objet d’une surveillance conformément à la norme NF C 17-100 ». 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées, l'analyse du risque foudre, 
l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 
vérification de ses installations. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté 
ministériel en vigueur. 

Si l’une des vérifications menées par l’exploitant fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci 
est réalisée dans un délai maximum d’un mois.
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT 

SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 

de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 
l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de 

procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-__ l’interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

-__ l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- l'obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 

notamment) ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l’établissement, 
des services d’incendie et de secours. 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
stockés ou utilisés dans l’installation. 

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances 
et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 

vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et 
des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 

tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones 
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement 
d’un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière.
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Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 
sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de 
feu » et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les 
personnes qu’ils auront nommément désignées. 

  Article 7,4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie 
et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 
sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l’exploitant ou son 
représentant et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée 
et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout 
travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 
L’exploïtant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme au poste de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

- des dispositifs d’alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 
l'installation, 

- une mise en sécurité de l’installation selon des dispositions spécifiées par l’exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 
personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 
provoqué l'alarme. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de 
fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

Détecteurs incendie 

Dans tous les bâtiments à l’exception du bâtiment administratif et du restaurant nord, un système de 
détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en place.
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Détecteurs gaz 

Dans les bâtiments abritant les chaufferies (centre énergie, UTA, UP4 et MAG), les laboratoires, le 

bâtiment maintenance (DT) et le bâtiment UAC, un système de détection automatique gaz conforme aux 
référentiels en vigueur est mis en place. L'exploitant, dans l’exploitation des installations respecte, les 

conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 
  

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 

périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après 
arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 

de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 Ï minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 

ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du 
réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de
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pollution (prévention d’un fessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 
pour la récupération des eaux météoriques. 

  

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au 
sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 
déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 
En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'un limiteur de remplissage. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Les solides toxiques sont implantés à cinq mètres des limites de propriété pour les stockages en local 
fermé et ventilé. Les liquides toxiques sont implantés à cinq mètres des limites de propriété pour les 
stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé. 

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme solide ne doit pas excéder 8 
mètres dans un bâtiment, 4 mêtres à l'air libre ou sous auvent.
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La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne devra pas 

excéder 5 mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l'air libre ou sous auvent. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 

——-phoritairement-la-flière-déchets-la-plus-appropriée.-En-tout-état-de-causeleur-éventuelle-évacuation-vers 
le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à l’étude de dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. 

Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l’étude des dangers et des 

différentes conditions météorologiques. 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection 

des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 
Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à 
disposition de toute personne susceptible d’intervenir en cas de sinistre. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions 

normales ou dans des circonstances accidentelles. 

ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 

et au minimum les moyens définis ci-après : 

- une réserve d'eau d’un volume de 610 m° équipée d’un groupe moto-pompe diesel de débit 300 
mf/h pour l'alimentation des bornes incendie du site « La Forêt » ; 

- deux réserves d’eau d’un volume unitaire de 900 m° équipées de deux groupes moto-pompes 

diesel de débit 530 m/h pour l’alimentation des installations de sprinklage et des bornes incendie 
du site «La Plaine ». Chaque réserve est équipée d’un collecteur de 200 mm chacun équipé de 
deux sorties de 100 mm ; 

- vingt-quatre bornes incendie sur le site « La Forêt » ; 

- huit bornes incendie sur le site « La Plaine » de débit simultané 228 m‘/h, 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 

dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes 
de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- des robinets d'incendie armés : 
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- une réserve d’eau d’un volume de 508 m° équipée d’un groupe moto-pompe diesel de débit 350 
m‘/h pour l’alimentation des installations de sprinklage du site « La Forêt ». 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 

ue Le réseau est maïllé et comporte des_vannes_de-barrage en. nombre-suffisant pour-que_toute-section 
affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 
L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de 
pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie, Les 
groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

-_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; ° 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de 
travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.7.6.1. Plan d’opération interne 
L'exploitant dispose d’un Plan d'Opération Interne (P.O.I) sur la base des risques et moyens 
d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.L. Il met en œuvre les moyens en personnels et 
matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I. Il prend en outre, à l'extérieur 
de l'usine, les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.I. 
Le P.O.L définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et 
les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas 
d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement.
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Il est homogène avec la nature et Les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans 

l'étude de dangers. 
Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le 

poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains 

ét matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.L. ; cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une 

modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I, qui peut être coordonnée avec 

les actions citées ci-dessus, 

- la mise à jour systématique du P.O.E en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 

décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut 

l'instance représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.T ; l'avis du comité 

est transmis au Préfet. 

Le P.O.L. est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la 
mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Le POI et les modifications notables successives sont transmis à l’inspection des installations classées et 

au service départemental d’incendie et de secours. 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de 

POIL 

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le P.O.I.. Ces exercices doivent avoir lieu régulièrement 
et en tout état de cause au moins une fois tous les trois ans, et après chaque changement important des 

installations ou de l’organisation. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte 

rendu accompagné si nécessaire d’un plan d’actions est tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.7.7, PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.7.7.1, Lutte contre la pollution des eaux 
Sur la base des éléments de son étude d’impact et de son étude de dangers, l’exploitant constitue un 

dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de déterminer 
les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages 

exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises 
en œuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 

-__ leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 
d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,
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- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à 
cette pollution, 

-_ les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 
___-connaissances et des techniques, ainsi que de l’évolution de la sensibilité du milieu.   

  

Article 7,7.7.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou 
d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à deux bassins de 
confinement équipés de vannes guillotines à fermeture automatique à partir d’un déclenchement manuel : 
un bassin de confinement d’un volume de 2000 m sur le site « La Forêt » et un bassin de confinement 
d’un volume de 1500 m° sur le site « La Plaine » étanches aux produits collectés. La vidange suivra les 
principes imposés par l'Article 4.3.10. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

ARTICLE 8.1.1. PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'UTILISATION DE CFC, DE HFC ET DE 
HCFC 

L'établissement comporte des installations de réfrigération ou de climatisation dont les circuits 
frigorifiques contiennent chacun plus de 2 kg de fluide frigorigène de type CFC, HCFC ou HFC. La liste 
de ces installations est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Il est interdit d’utiliser des fluides frigorigènes à base de CFC pour effectuer la maintenance 
d'équipement. On entend par maintenance toute opération qui implique une ouverture du circuit 
frigorifique, et en particulier le retrait, la charge, le remplacement d’une pièce du circuit et, dans certains 
cas, la réparation de fuite. 

Les installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des articles R. 
543-75 et suivants du code de l’environnement . Les contrôles sont effectués conformément aux 
dispositions de l’arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le 
confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques. 

Lors de la charge, de la mise en service, de l’entretien ou du contrôle d'étanchéité d’un équipement, s’il 
est nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu'il contient, l'intégralité du fluide ainsi 
retiré doit être récupérée. Lors du démantèlement d’un équipement, le retrait et la récupération de 
l'intégralité du fluide frigorigène sont obligatoires. 

L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge du circuit en fluide frigorigène, à sa mise en service ou 
à toute autre opération réalisée sur ce circuit qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des 
fluides frigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-99 à R. 543- 
107. 

Article 6.1.1.1. Contrôle d'étanchéité 
Pour chaque circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes, exploitant 
fait procéder, lors de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement 
du fluide frigorigène par un opérateur remplissant les conditions aux articles R. 543-909 à R. 543-107. Ce 
contrôle est ensuite périodiquement renouvelé selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 
relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans 
les équipements frigorifiques et climatiques. 

H est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une incidence sur le circuit 
contenant les fluides frigorigènes sont apportées à l'équipement.
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Si des fuites de fluides frigorigènes sont contactées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du 

contrôle en dresse le constat par un document qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prend 
toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été constatée. Pour les circuits contenant plus de trois cents 

kilogrammes de fluides frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de ce constat au représentant de l'Etat 
dans le département. 
  

Toute opération de recharge en fluide frigorigène de circuits présentant des défauts d'étanchéité identifiés 
est interdite. 

Le détenteur d'un circuit contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au 

moins cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant 
éventuellement l'existence de fuites et faisant état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, et 

les tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. 

Article 8.1.1.2. Fiche d'intervention 

L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des 
fluides frigorigènes effectuée sur un circuit. 

Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité prévue aux 
articles R. 543-099 à R. 543-107, ainsi que la date et la nature de l'intervention effectuée. Elle indique la 

nature, la quantité et la destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement 
réintroduite dans cet équipement. 

Pour tout circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, cette fiche est 
signée conjointement par l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. 
L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent alors une copie de cette fiche pendant une duré 
d'au moins cinq ans et la tiennent à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement 

et de l'administration. 

L'exploitant tient un registre contenant, par circuit, les fiches d'intervention classées par ordre 
chronologique. 

Article 8.1.1.3. Opération de dégazage 
Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est 
nécessaire pour assurer la sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de 

nature à éviter le renouvellement de cette opération. 

Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de 
fluides frigorigènes ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 

kilogrammes sont portées à la connaissance du représentant de l'Etat dans le département par le détenteur 
de l'équipement. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions 
et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la 

fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses instailations, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement
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L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 
transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnerient, äinsi que de fréquence de transmission des donnéés d’auto surveillance. 7 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 
normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise 
habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance Celui-ci doit être accrédité ou 
agréé par le ministère en charge de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de 
l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 
classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1, Auto surveillance des rejets atmosphériques 
9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 
L’exploitant effectue tous les trois ans un contrôle des émissions canalisées de composés organiques 
volatils à phrase de risque R40 (dichlorométhane) issus du conduit n°10. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé : 

-_journellement pour les prélèvements d’eau provenant du réseau public ; 

-_ hebdomadairement pour les prélèvements d’eau provenant du forage. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.3.1, Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Paramètres Auto surveillance assurée par l’exploitant 
Type de suivi | Périodicité de la mesure | Méthode d'analyse 

Eaux résiduaires après épuration issues du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Cf. repérage du rejet sous l’Atticle 4.3.5.) 
Débit Moyen 24 heures | Continu / 
PH Moyen 24 heures | Continu NF T 90 008 
DCO Moyen 24 heures | Journalière NF T 90 101 ou équivalente 
MES Moyen 24 heures | Hebdomadaire NF EN 872 
DBO:; Moyen 24 heures | Mensuelle NF T 90 103 
Azote total Moyen 24 heures | Mensuelle NF EN ISO: 25663+10304-1+10304- 

2+13395+26777+EDT 90045 ou équivalente 
Phosphore total Moyen 24 heures | Mensuelle NF T 90 023 ou équivalente       
  Les mesures comparatives mentionnées à l'Article 9.1.2. sont réalisées selon la fréquence minimale 
suivante :
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Paramètre Fréquence 

Débit Semestrielle 

pH Semestrielle 

DCO Mensuelle 

MES Mensuelle 

_ DBOQ Trimestrielle nn 

Azote total Trimestrielle 

Phosphore total Trimestrielle 
  
  

ARTICLE 9.2.4. REDUCTION DES SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L’EAU 

Article 9.2,4.1. Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 
9.2.4.1.1 

9.2.4,1.2 

9.2.4,1.3 

9.2.4.1.4 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 

dispositions de l’annexe du présent arrêté. 

Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité 

selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux résiduaires », pour chaque 
substance à analyser. 

L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le 
laboratoire qu’il a choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de 

s’assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l’annexe 3 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d’analyse de substances dans la matrice « Eaux Résiduaires » comprenant a minima : 

Numéro d’accréditation 
Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées S

P
 

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification 

pour l’analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 
3 de l’annexe du présent arrêté 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l’annexe 5 

de la circulaire du 5 janvier 2009 

Les modèles des documents mentionnés aux points 3 et 4 précédents sont repris dans l’annexe 
3 du présent arrêté. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci 
doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à 

l’article 9.2.4.2. du présent arrêté, les procédures qu’il a établies démontrant la fiabilité et la 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2. à 3.6. du document figurant en 
annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

9.2.4.1.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral à 
son article 9.2.3.1. sur des substances mentionnées à l’article 9.2.4.2. du présent arrêté peuvent 

se substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 9.2.4.2., sous réserve que la fréquence 
de mesures imposée à l’article 9.2.4.2. soit respectée et que les modalités de prélèvement et 
d’analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de l’arrêté préfectorai 

répondent aux exigences de l’annexe 3 du présent arrêté préfectoral, notamment sur les limites 
de quantification.



Article 9.2.4.2. Mise en œuvre de la surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre sous trois mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de 
la surveillance au point de rejet des effluents industriels (tels qu’ils sont définis au chapitre 1.2.2. de la 
circulaire du 5 janvier 2009) de l’établissement dans les conditions suivantes : 

39 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

Limite de 
———|Nom-du-rejet|— .____. Substance |. Périodicité | Durée de chaque|-Quantifieation à atteindre | 

Prélèvement (1) par substance par les 

laboratoires en ug/l 
MES 2000 
DCO ou COT 30000/300 
Nonylphénols 0.1 
Chloroforme 1 
Cuivre et ses composés 5 
Fluoranthène 0.01 
Mercure et ses composés 0.5 
Nickel et ses composés 10 
Plomb et ses composés 5 
Zinc et ses composés 10 

. 2.4.6, Trichlorophénol (*) . | 0.1 Point n°1 = 1 mesure par mois | Prélèvement sur Anthracène (*) 24 heures 0.01 
Cadmium et ses composés (*) 2 
Dichlorométhane (*) 5 
Chrome et ses composés (*) 5 
Tributylétain cation (*) 0.02 
Dibutylétain cation (*) 0.02 
Emonobutylétain cation (*) 0.02 
Naphtalène (*) 0.05 
Pentabromodiphényléther (*) 0.05 
Tétrachloroéthylène (*) 0.5 
Trichlorcéthylène (*) 0.5 

(1): - rejet continu : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation (la durée peut. être 
adaptée sur justification de l'exploitant selon son activité}, 

- rejet discontinu : Prélèvement asservi au temps(la méthodologie de prélèvement mise en œuvre séra 
précisée), 

- rejet en bâchée ou eaux pluviales : Prélèvement ponctuel (la méthodologie de prélèvement mise en 
œuvre sera précisée). 

(*) L’abandon de la surveillance pourra être envisagé dans le cas où trois analyses consécutives réalisées 
dans les conditions techniques décrites dans l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 montrent que la 
substance n’est pas détectée. 

Article 9.2,4,3. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L’exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour 
chaque substance, sa concentration et son flux lorsque celui-ci peut être calculé, pour chacune des 
mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et 
moyenne mesurées sur les échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen lorsque 
ceux-ci peuvent être calculés à partir des mesures et les limites de quantification pour chaque 
mesure ; 

l’ensemble des rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
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- Dans le cas où l’exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble des 

éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 
débit ; 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en 

évaluant les origines possibles des substances rejetées, nofamment au regard « des activités 
industrielles-exercées-et-des-produits-utilisés-   

  

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant souhaite demander l'abandon 

de la surveillance pour certaines substances. L’exploitant pourra notamment demander la 
suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui 

répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la troisième condition n’étant remplie 
que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance 
dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie pour cette substance à l’annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du 

présent arrêté préfectoral complémentaire ; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de 
qualité environnementale ou, en l’attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité 

environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier 

théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit 
du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS de la station hydrométrique n° 

K4350010 de la Loire à ORLEANS (Pont Royal) et de la NQE ou NQEp conformément aux explications 
de l’alinéa précédent). 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur 
origine (superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

Article 9,2,4.4. Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets — 
Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 9.2.4.2. du présent arrêté sont 

saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont 
transmis mensuellement à l’inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois 

N+H1. 

Dans l’attente de la possibilité d’utilisation généralisée à l’échelle nationale de l’outil de télédéclaration 
du ministère ou si l’exploitant n’utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration 

mentionné à l’alinéa précédent, il est tenu : 

- de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'inspection des installations 

classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à 
l’article 3 ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 
figurant en annexe du présent arrêté ; 

- de transmettre mensuellement à l’INERIS par le biais du site http://rsde.ineris.fr les éléments 
relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe du présent arrêté.
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ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.5.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 
Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 relatifs au contrôle des circuits de 
traitement des déchets, l'exploitant : 

-__tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; 
  

- procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux 
produits. 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec 

l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est 

prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières 
d'élimination retenues. L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.6.1, Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les trois ans, par un organisme ou une personne 

qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. 

Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles 
ultérieurs que l’inspecteur des installations classées pourra demander. 

ARTICLE 9.2.7, SURVEILLANCE SUR L'ENVIRONNEMENT 

Article 9.2.7.1. Piézomètres 
Les piézomètres de surveillance des eaux souterraines mis en place au droit du site sont dénommés : PZ1, 
PZ2, PZ3 et PZA4. 

Ils sont entretenus et maintenus en bon état de fonctionnement. Notamment ils sont protégés de telle sorte 
qu'ils ne puissent être à l'origine d'une pollution de la nappe qu'ils permettent de suivre (couvercle, 

verrouillage par cadenassage,.….). Ces ouvrages permettent les prélèvements d’eau pour analyses. Tout 
piézomètre non utilisé est rebouché dans les règles de l’art (utilisation de sable, gravier, terre identique au 
sous-sol traversé et bouchon de ciment en tête). | 

Article 9.2.7,2., Analyses 

Les analyses ci-après sont effectuées par un laboratoire agréé. Elles sont complétées par un relevé des 
niveaux piézométriques. 

a) Surveillance de l'ensemble des piézomètres : 
Les analyses doivent porter sur les composés organohalogénés volatils (COHV) suivants : 

- cuivre, 

- plomb, 

- Zinc, 

- hydrocarbures (C10-C40), 
-_ dichlorométhane, 

-__chloroforme, 

-_ tétrachlorure de carbone, 

- 1.2. dichloréthane, 
- _}.1. dichloréthane, 

- 1.1.2. trichloréthane, 
- 1.1.1. trichloréthane, 

-__ trichloroéthylène, 
-__ tétrachloroéthylène, 

- trans 1.2. dichloréthylène, 
- _cis 1.2. dichloréthylène,
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- _ 1.1.2.2. tétrachloréthane, 

- chlorure de vinyle, 
- 1.1. dichloréthylène, 
- _ méthanol, 

- ethanol, 

-__isopropanol ue - - — 

- napthalène, 
- acénaphtylène, 

-  acénaphtène, 
-  fluorène, 

-  phénanthrène, 
- anthracène, 

-__ fluoranthène, 

-  pyrène, 
- _benzo(a)anthracène, 
-  chrysène, 

-__ benzo(b)fluoranthène, 

-__ benzo(k)fluoranthène, 
-__ dibenzo(ah)anthracène, 

-__ benzo (g,h,i)pérylène, 
- _indeno(123cd)pyrène, 

-__ méthyl naphtalène, 
-__ méthyl fluoranthène, 

- _benzo(a)pyrène 

b) Périodicité des mesures 

Les mesures du point a) sont effectuées semestriellement, en période de basses et hautes eaux sur 
l’ensemble des piézomètres. 

c) Archivage 
L'exploitant archive l’ensemble des données obtenues sur un support de son choix pendant au moins 5 

ans. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment 

celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les 

actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de 
ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 
apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article 

R 512-6 du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de 
surveillance, l’exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions 
appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les 
milieux impactés et leurs usages.
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ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit après 
la fin de chaque trimestre et/ou semestre un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et 
analyses imposées aux articles 9.2, Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la 
période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 
CHAPITRE 9.1, des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions 
correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la 
maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 
Il est adressé à l'inspection des installations classées : 

-_ trimestriellement pour les résultats de l’autosurveillance des eaux résiduaires ; 
-_ semestriellement pour les résultats de la surveillance sur l’environnement ; 
- tous les trois ans pour les résultats de l’autosurveillance des émissions atmosphériques. 

L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports 
ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES 
DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.5. doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE 
NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois 
qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS 
D'EAU ET DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

Article 9.4. 1.1. Bilan environnement annuel 
L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
Pannée précédente des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

L'exploitant transmet par voie électronique à l'inspection des installations classées la déclaration de la 
masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 
classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de manière 
chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, 
ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

  

TITRE 10 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 10.1 INSTALLATIONS DE COMBUSTION DU CENTRE ENERGIE 
(LA FORET) 

ARTICLE 10.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Appareil de combustion » : tout équipement visé par la rubrique 2910 de la nomenclature des 
installations classées ;
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« Chaudière » : tout appareil de combustion produisant de l'eau chaude, de la vapeur d'eau, de l'eau 

surchauffée, ou modifiant la température d'un fluide thermique, grâce à la chaleur libérée par la 

combustion ; 

« Puissance thermique maximale d'un appareil de combustion » : [a quantité d'énergie thermique, 
exprimée en mégajoules, contenue dans le combustible, mesurée sur pouvoir calorifique inférieur, 

-——susceptible-d'être-consommée-en-une-seconde-en-marche-maximale.-Flle-est-exprimée-en-mégawatts-—— — 

thermiques (MWth) ; 

« Installation de combustion » : tout dispositif technique dans lequel des produits combustibles sont 

oxydés en vue d'utiliser la chaleur ainsi produite. Pour les installations existantes récentes, on considère 
comme installation de combustion tout groupe d'appareils de combustion exploités par un même 

opérateur et situés sur un même site industriel (enceinte de l'établissement), et qui sont ou peuvent être 
techniquement et économiquement raccordés à une cheminée commune. Lorsque deux ou plusieurs 

chaudières d'une installation sont dans l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la 

puissance de l'installation est la valeur maximale parmi les sommes de puissances des chaudières pouvant 

être simultanément mises en œuvre ; 

« Puissance thermique maximale d'une installation » : la somme des puissances thermiques maximales 

unitaires de tous les appareils de combustion qui composent l'installation et qui sont susceptibles de 

fonctionner simultanément. Elle est exprimée en mégawatts thermiques (MWth) ; 

« Installation existante » : toute installation dont l'autorisation initiale a été accordée avant le 31 juillet 

2002 ainsi que toute installation ayant fait l'objet d'une demande d'autorisation avant le 31 juillet et mise 
en service au plus tard le 27 novembre 2003 ; 

« Installation existante ancienne » : toute installation dont l'autorisation a été accordée avant le ler juillet 

1987 ; 

« Installation existante récente » : toute installation dont l'autorisation a été accordée après le ler juillet 

1987 et avant le 31 juillet 2002 ainsi que toute installation ayant fait l'objet d'une demande d'autorisation 
avant le 31 juillet 2001 et mise en service au plus tard le 27 novembre 2003. 

ARTICLE 10.1.2. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
I. Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure, rapportés à des conditions 

normalisées de température (273,15 °K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau 

(gaz secs). 

IL. Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mêtre cube (mg/Nm°) sur gaz sec 
rapportées à une teneur en oxygène dans les effluents de 3 % en volume dans le cas des combustibles 

liquides ou gazeux. 

IE. Les VLE en concentration s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés à l'exception 
des périodes de démarrage, de ramonage, de calibrage et de mise à l'arrêt des installations. Toutefois, ces 

périodes sont aussi limitées dans le temps que possible. 
Les valeurs limites d'émission ne dépassent pas les valeurs fixées ci-après, en fonction de la puissance de 

l'installation de combustion (P) et du combustible utilisé, sans préjudice des dispositions du IV ci-après. 

  

  

  

  

Poliuants — VLE (en mg/Nm) 

combustibles | SO, | NO, | Poussières | CO | HAP COV Métaux (1) | Métaux (2) | Métaux (3) | Métaux (4) 
Gaz naturel 35 | 225 5 100 | 0,1 110 0,05 par métal 1 1 20 

(C total) 
FOD 175 | 300 50 100 | 0,1 110 0,05 1 1 20 

(C total)                           
(1) Métaux: Cadmium (Cd), mercure (Hg), Thallium (Tl)et leurs composés : somme des 

métaux exprimée en (Cd+Hg+Tl): 0,1 mg/Nm* 

(2) Métaux : Arsenic (As), Sélénium (Se), Tellure (Te) et leurs composés : somme des métaux exprimée 

en (AstSe+Te) : 1 mg/Nm’
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(3) Métaux : Plomb (Pb) et ses composés : somme des métaux exprimée en Pb : 1 mg/Nm° 

(4) Métaux : Antimoine (Sb), Chrome (Cr), Cobalt (Co), Cuivre (Cu), Etain (Sn), Manganèse (Mn), 
Nickel (Ni), Vanadium (V), Zinc (Zn) et leurs composés : somme des métaux exprimée en 
(Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn+Ni+V+7n) 

____IV. L'exploitant peut, pour une période limitée à dix jours, ne pas respecter les valeurs limites d'émission ___ 
relatives au SO2, NOX, poussières s'il utilise, en fonctionnement normal, un combustible gazeux et si une 
interruption soudaine de l'approvisionnement en gaz se produit. Il doit en informer immédiatement le 
préfet. 

Cette période de dix jours peut être prolongée après accord du préfet s'il existe une impérieuse nécessité 
de maintenir l'approvisionnement énergétique. 

ARTICLE 10.13. SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHERIQUES 
L. L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions des polluants visées à l’article 
10.1.2. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. En fonction des 
caractéristiques de l'installation ou de la sensibilité de l'environnement, d'autres polluants peuvent être 
visés où des seuils inférieurs peuvent être définis par l'arrêté préfectoral. 

IL. La mesure des émissions des polluants est faite selon les dispositions des normes en vigueur et 
notamment celles citées dans l'arrêté du 4 septembre 2000 portant agrément des laboratoires ou des 
organismes pour certains types de prélèvements et analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère 
ou de tout texte ultérieur ayant le même objet. Toutefois, l'arrêté d'autorisation peut prévoir d'autres 
méthodes lorsque les résultats obtenus sont équivalents à ceux fournis par les méthodes de référence. 
Dans ce cas, des mesures de contrôle et d'étalonnage sont réalisées périodiquement, à une fréquence fixée 
par l'arrêté préfectoral, par un organisme extérieur compétent. 

II. L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de mesure, 
orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
poussières.) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 
l'atmosphère. En paiticulier, les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont 
respectées. 

IV. La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même 
endroit que la mesure de la teneur en polluants. A défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions 
nécessaires pour éviter l'arrivée d'air parasite entre le point où est réalisée la mesure de l'oxygène et celui 
où est réalisée celle des polluants. 

V. Ce programme comprend notamment (sauf mention contraire figurant au point VI ci-dessous) les 
dispositions prévues dans le tableau ci-après : 

  

  

  

Combustibles Polluants 
SO; NO, et O, Poussières CO HAP, COV et métaux 

Gaz naturel / Mesure / Mesure annuelle / 
périodique 
trimestrielle               
  

VI. a) La mesure en continu des oxydes de soufre n'est pas imposée, l'exploitant réalise une estimation 
journalière des rejets basée sur la connaissance de la teneur en soufre des combustibles et des paramètres 
de fonctionnement de l'installation. Les conditions d'application du présent alinéa sont précisées dans le 
programme de surveillance. 

b) La mesure en continu n'est pas obligatoire pour le SO2 et les poussières pour les installations utilisant 
du gaz naturel ; 

c) Le combustible consommé est exclusivement du gaz naturel, Les exigences relatives à la surveillance 
des émissions de SO2, de métaux toxiques, de HAP, de COV et de poussières ne s'appliquent pas.
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VII Le bilan des mesures est transmis à l'inspection des installations classées accompagné de 
commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en œuvre 

ou envisagées. La périodicité de la transmission est annuelle. 

Dans le cas de mesures discontinues ou d'autres procédures d'évaluation des émissions, les valeurs limites 
d'émission sont considérées comme respectées si les résultats des mesures, obtenus conformément aux 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concernant les polluants visés au V du 

présent article par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées. S'il n'existe pas 
d'organisme agréé, le choix de l'organisme est soumis à l'approbation de l'inspection des installations 

classées, Ces mesures s'effectuent conformément aux normes en vigueur. Les résultats des mesures sont 

transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 10.1.4. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 
Le sol de la chaufferie et de tout atelier employant ou stockant des liquides inflammables ou susceptibles 
de polluer le réseau d'assainissement ou l'environnement sont imperméables, incombustibles et disposés 
de façon que les égouttures ou, en cas d'accident, les liquides contenus dans les récipients ou les appareils 

ne puissent s'écouler directement au-dehors ou dans le réseau d'eaux pluviales. 

ARTICLE 10.1.5. PREVENTION DES RISQUES D’INCENDIE ET D’EXPLOSION 
I. Sans préjudice des dispositions du code du travail, Les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

I. La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas 

de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant 

une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

III. Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 

gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou 
tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément 
aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable 

des produits. 

I. Les stockages de combustibles doivent être isolés par rapport aux chaudières, au minimum par un mur 

REI120 ( coupe-feu de degré 2 heures) ou par une distance d'isolement qui ne peut être inférieure à 10 

mètres. L'arrêté préfectoral peut définir des alternatives d'efficacité équivalente. 

IL. La présence de matières dangereuses ou inflammables dans l'installation est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 

III. Les stockages présentant des risques d'échauffement spontané sont pourvus de sondes de température. 

Une alarme doit alerter les opérateurs en cas de dérive. 

IV. L'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise, l'installation répond aux dispositions 

des textes et normes en vigueur relatifs à l'exploitation sans présence humaine permanente. 

V. L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques 
du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures 

précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de 

fonctionnement de l'installation. 

VI. En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut
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se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation, au besoin après intervention 
sur le site. 

L'ensemble des opérateurs doit avoir reçu une formation initiale adaptée. 

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une journée doit leur être 
dispensée par_un_organisme -Ou_un service compétent. Cette formation portera _en_ particulier sur la. 

conduite des installations, les opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de secours, la lecture et la 
mise à jour des consignes d'exploitation. L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des 
installations classées un document attestant de cette formation : contenu, date et durée de la formation, 
liste d'émargement. 

L. L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

IT. Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

IT. Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les 
couleurs normalisées ou par étiquetage. 

IV. Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible liquide ou 
gazeux des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes 
d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances : 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens 
de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz sera assurée 
par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz à 
l'extérieur des bâtiments. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un 
pressostat (3) . Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 
l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est 
clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible 
gazeux afin de prévenir l'apparition d'une atmosphère explosive. Ce dispositif doit couper l'arrivée du 
combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des 
équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 
l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher 
une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

V. L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces 
contrôles sont consignés par écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limite inférieure d'explosivité 
(LIE), conduit à la mise en sécurité de tout ou partie de l'installation susceptible d'être en contact avec 
l'atmosphère explosive ou de conduire à une explosion. Cette mise en sécurité est prévue dans les 
consignes d'exploitation.
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VI. Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 
température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 
Une alarme doit alerter les opérateurs en cas de dérive. 

VII. Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 

aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de 
“combustion au plus près de celui-ci.” D Co DT 

  

(1) Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur 
relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d’au moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit 
être aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d’exploitation. 

VII. Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de maîtriser leur bon 

fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 

IX. Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de 

température. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de 
l'alimentation en combustible. 

ARTICLE 10.1.6. ENTRETIEN - MAINTENANCE 
L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les 
renseignements suivants : 

- nom et adresse de l'installation, du propriétaire de l'installation et, éventuellement, de l'entreprise 
chargée de l'entretien ; 

- caractéristiques du local « combustion », des installations de stockage du combustible, des générateurs 
de l'équipement de chauffe ; 

- caractéristiques des combustibles préconisées par le constructeur, 

- désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ; 

- dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 

- conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 

- résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations, consignation 

des observations faites et suites données ; 

- grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse ; 

- consommation annuelle de combustible ; 

- indications relatives à Ia mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage des 

feux et de contrôle ; 

- indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage ; 

- indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux installations connexes, 

ayant une incidence en matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement.
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CHAPITRE 10.2 INSTALLATIONS DE COMBUSTION DE L’'UP4 (LA PLAINE) 

ARTICLE 10.2.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 
Article 10.2.1.1. Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

  

——notammentéviterla-formation-d'ane atmosphère-explosible-ou-nocive- 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de 
mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant 
une circulation efficace de l'air ou par tont autre moyen équivalent. 

Article 10.2.1.2. Alimentation en combustible 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques 
en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les 
couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 
l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

* dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

* à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de 
la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée 
par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces 
vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la 
chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est 
testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le 
personnel d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 
réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion 
au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier 
des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite 
possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux 
lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le cireuit d'alimentation en gaz. Son 
niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit 
être aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation. 

Article 10.2.1.3, Contrôle de la combustion 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise 
en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.
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Article 10.2.1.4. Détection de gaz — détection d’incendie 
Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 

dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible 
gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper 

l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des 
__._.._ matériels .et-des équipements.destinés à fonctionner en_atmosphère explosive, de l'alimentation en très _ 

basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manoeuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle 

pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations 

implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. 
Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 

consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 10.2.12. Des 

étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 

susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 
fonctionnement pourrait être maintenu. Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes 

d'exploitation. 

ARTICLE 10.2.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN - CONDUITE DES INSTALLATIONS 
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 

combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est 

admise : 

* pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du ler février 1993 (J.0. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine 

permanente ainsi que Les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier ; 

* pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente 
de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des 

appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers 

afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques 
du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures 

précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de 

fonctionnement de l'installation. 
En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut 

se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur 

le site. 

ARTICLE 10.2.3. RISQUES - MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

* des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les fieux 
présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de 

combustion avec un maximum exigible de quatre lorsque la puissance de l'installation est inférieure à 10 
MW et de six dans le cas contraire. Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d'un 
combustible gazeux seulement. Ils sont accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz". Les
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agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
manipulés ou stockés : 

* une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les 
installations n'utilisant qu'un combustible gazeux). 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois paran. 
  

ARTICLE 10.2.4. AIR - ODEURS 
Article 10.2.4.1. Valeurs limites et conditions de rejet 
10.2.4.1.1 Hauteur des cheminées 

- Hauteur des cheminées des chaudières Ch1 et Ch2 : 17 m, 
- Hauteur de la cheminée des chaudières ECS1, ECS2 et ECS3 : 17 m 

10.2.4.1.2 Vitesse d’éjection des gaz 
La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 5 
m/s pour les combustibles gazeux. 

10.2.4.1.3 Valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières) 
Les valeurs limites fixées au présent article concernent les appareils de combustion destinés à la 
production d’énergie sous chaudières. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de température et 
de pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes 
par mètre cube (mg/m*) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume pour les 
combustibles gazeux. 

La puissance P correspond à la somme des puissances des appareils de combustion sous chaudières qui 
composent l’ensemble de l'installation. 

  

  

  

Combustibles Polluants 
Oxydes de soufre en équivalent | Oxydes d’azote en équivalent | Poussières 

SO; NO: 
Gaz naturel 35 150 5           
  

Article 10.2.4.2. Mesure périodique de la pollution rejetée 
L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et 
oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de 
méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les 
conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. La 
mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont 
exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n'est pas exigée si le 
combustible est du fioul domestique. 

Article 10.2.4.3. Entretien des installations 
Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 
d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 
également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de 
filtration et d'épuration. 

Article 10.2.4.4, Equipement des chaufferies 
L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de 
réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

Article 10.2.4.5,. Livret de chaufferie 
Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 
chaudières sont portés sur le livret de chaufferie.
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Article 10.2.4.6. Dispositions particulières 
Les dispositions des 10.2.1.4. et 10.2.2. concernant la mise en place de détecteurs de gaz et l'exploitation 
sans présence humaine permanente s'appliquent, dans les conditions définies par l'arrêté du ler février 

1993 (JO du 3 mars 1993) aux installations existantes comportant des générateurs de vapeur ou d'eau 
…… —-surchauffée exploités sans présence humaine permanente... 

Les dispositions de l’article 10.2.4.1.3, applicables aux installations nouvelles à la date de la modification, 
s'appliquent à la partie modifiée ou étendue en cas de changement de combustible, de remplacement des 

appareils de combustion ou d'extension de l'installation. 

CHAPITRE 10.3 ENTREPOTS COUVERTS 

ARTICLE 16.3.1. IMPLANTATION 
L'implantation des entrepôts doit être conforme aux règles suivantes : 

a) Entrepôts de hauteur (1) inférieure ou égale à 10 mètres : (MAG MP UP3 et MAG MP UP4) 

L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins 30 mètres des immeubles habités ou occupés par des 
tiers, des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, ainsi que des 

installations classées soumises à autorisation présentant des risques d'explosion. Si l'entrepôt ne contient 
aucun produit, objet ou matériel présentant des risques d'explosion, la distance par rapport aux immeubles 

habités ou occupés par des tiers et des établissements recevant du public peut être réduite à 10 mètres. 
(1) Hauteur utile sous ferme. 

b} Entrepôts de hauteur supérieure à 10 mêtres : (MAG1, MAG2, MAG3, MAG4 et MAG UAC) 
La distance séparant l'entrepôt des immeubles habités ou occupés par des tiers, établissements recevant du 
public ou immeubles de grande hauteur, ainsi que des installations classées soumises à autorisation 

présentant des risques d'explosion, est égale à au moins trois fois la hauteur de l'entrepôt. Cette distance 
peut être réduite à une fois sa hauteur si l'entrepôt ne contient aucun produit, objet ou matériel présentant 

des risques d'explosion. 

ARTICLE 10.3.2. CONSTRUCTION ET AMENAGEMENTS 

Article 10.3.2.1. 
Les planchers sont (REI 120) coupe-feu de depré deux heures, hormis pour un plancher du MAG3 qui est 

REI60 (coupe-feu de degré une heure). 

Toutefois, la toiture comporte au moins sur 2% de sa surface des éléments permettant, en cas d'incendie, 
l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). Sont 

obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique 
et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'une part, de la nature des produits, matières ou 

substances entreposés, d'autre part des dimensions de l'entrepôt ; elle n'est jamais inférieure à 0,5 %de la 
surface totale de la toiture. 

La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur doit être facilement accessible depuis Les 
issues de secours. 

L'ensemble de ces éléments est localisé en dehors de la zone de huit mètres sans ouverture visée ci- 

dessus. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

Dans les zones où sont entreposés des liquides dangereux, ou susceptibles d'entraîner une pollution des 
eaux, le sol est étanche et aménagé de façon à éviter tout écoulement direct vers le milieu naturel ou un 
réseau public d'assainissement.
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Article 10.3.2.2, 
Si des liquides particulièrement inflammables sont emmagasinés, des cellules spéciales leur sont 
réservées, aussi éloignées que possible des voies de circulation ferroviaires ou routières, des locaux 
habités ou occupés par des tiers, des établissements recevant du public ou immeubles de grande hauteur, 
ou des installations classées pour la protection de l'environnement. 

77 €es cellules”sont obligatoirement” situées au rez-de-chaussée’ et ne-sont-pas surmontées par d'autres 
niveaux. Elles comportent des parois munies de dispositifs ouvrant vers l'extérieur et permettant de 
limiter les effets d'une éventuelle explosion. 

Article 10.3.2.3. 
Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi (REÏI 60) coupe-feu de degré une heure. Les 
portes d'intercommunication sont (RE 30) pare-flamme de degré une demi-heure et sont munies d'un 
ferme-porte. 

Article 10.3.2.4. 
Si un poste, ou une aire d'emballage, est installé dans l'entrepôt, il est soit dans une cellule spécialement 
aménagée, soit éloigné des zones d'entreposage, soit équipé de moyens de prévention ou d'intervention 
particuliers. 

Article 10.3.2.5. 
Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l'entrepôt ne soit 
pas distant de plus de cinquante mètres de l'une d'elles, et vingt-cinq mêtres dans les parties de l'entrepôt 
formant cul-de-sac. Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues 
dans chaque cellule. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-porte et s'ouvrent par une manoeuvre 
simple dans le sens de la sortie. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes 
circonstances, et leurs accès convenablement balisés. 

ARTICLE 10.33. EQUIPEMENTS 

Article 10.3.3.1. 
Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d'incendie, ne pas gêner la fermeture 
automatique des portes (RET) coupe-feu ou, le cas échéant, l'action de moyens de cloisonnement 
spécialement adaptés. Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacle et 
de dispositifs anticollision. Leur vitesse est adaptée aux risques encourus (plus lente, par exemple, dans 
les zones où sont entreposés des conteneurs souples). 

Article 10.3.3.2. 
A proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur général, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique. Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux spéciaux, 
isolés de l'entrepôt par un mur (REI 60) coupe-feu de degré une heure, et largement ventilés. 

Article 10.3.3.3. 
Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu. Les 
conduits de ventilation sont munis de clapets (REÏ) coupe-feu à la séparation entre les cellules. 

Une ventilation individualisée est prévue pour les cellules spéciales prévues à l'article 10.3.2.2. ainsi que 
pour la zone de recharge des batteries des chariots automoteurs. Les locaux ou zones spéciales de 
recharge de batteries sont très largement ventilés de manière à éviter toute formation de mélange gazeux 
explosif.
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Article 10.3.3.4. 
a) Chauffage des postes de conduite : 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les 
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

_…_ Article 10,3.3.5, 22... Dune dm ane ie 

a) Extinction : 

Une installation d'extinction automatique à eau pulvérisée lorsque les conditions d'entreposage présentent 
des risques particuliers liés à la nature des produits entreposés, au mode de stockage, etc. Si la hauteur 

d'entreposage dépasse 8 mètres, l'installation d'extinction automatique comporte des réseaux 
intermédiaires. 
Toutefois, en raison des caractéristiques des produits stockés, l'eau est remplacée par d'autres agents 

extincteurs adaptés, tels que mousse, CO2, halons, etc., sous la responsabilité de l'exploitant. 

ARTICLE 10.3.4. EXPLOÏTATION 

Article 10.3.4.1. 
Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés dans une même cellule. 

Toutefois, une telle exclusion n'est pas applicable dans le cas où l'un des produits occupe un volume 
faible par rapport au volume total de la cellule, est conditionné dans des récipients de moins de 30 litres, 

ou est à une distance supérieure à 2 mètres par rapport aux produits incompatibles avec lui. 

Article 10.3.4.2. 
Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc., soient largement dégagés. Les 

marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres produits par un espace minimum de 3 mètres 
sur le ou les côtés ouverts. 
Les marchandises entreposées en masse (sac, palette, etc.) forment des blocs limités de la façon suivante : 

- surface maximale des blocs au sol : 250 à 1 000 mètres carrés suivant la nature des marchandises 
entreposées ; 

- hauteur maximale de stockage : 8 mètres ; 

- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre ; 

- espaces entre deux blocs : 1 mètre ; 

- chaque ensemble de quatre blocs est séparé d'autres blocs par des allées de 2 mètres ; 

- un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et le sommet des 

blocs, cette distance est à adapter en cas d'installation d'extinction automatique d'incendie. 

Toutefois, dans le cas d'un stockage par palettier, ces conditions ne sont pas applicables. 

On évitera autant que possible les stockages formant " cheminée ". Lorsque cette technique ne peut être 

évitée, on prévoit des mesures spécifiques de lutte contre l'incendie. 

Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur (plus de 5 mètres par rapport au sol). Les 

produits explosibles et inflammables sont protégés contre les rayons solaires. La température des matières 
susceptibles de se décomposer par auto-échauffement est vérifiée régulièrement. 

Dans les entrepôts à plusieurs niveaux, les charges maximales admissibles ne sont pas dépassées ; elles 
sont repérées sur des plans et affichées. 

Article 10.3.4.3. 
Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement et 

déchargement. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les issues prévues 
à l'article 10.3.2.5. 

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit 
sur une aire matérialisée réservée à cet effet.
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Article 10.3.4.4. 

a) Entretien général : 
Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de poussière. 
Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc., sont regroupés hors des allées de circulation. 

by Matériels et engins de manutention: — 
Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et 
conformément aux règlements en vigueur. L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués 
dans un local spécial. 
Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pas 
fixée par une autre réglementation. 

L’exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des 
dangers ainsi que leur quantité. 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même 
cellule. De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces 
cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 
La détection automatique d’incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l’alarme à 
lexploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 
L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées : 
- des robinets d'incendie armés, répartis dans les magasins MAGI, MAG2, MAG3, MAG4 et MAG UAC 
en fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer 
puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont utilisables en période 
de gel. 

CHAPITRE 10.4 STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLÉS 

ARTICLE 10.4.1. DEFINITIONS 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- réservoir aérien : réservoir qui se situe à la surface du sol, en contact direct ou surélevé par rapport à ce 
dernier ; 

- réservoir enterré : réservoir se trouvant entièrement ou partiellement en dessous du niveau du sol 
environnant, qu'il soit directement dans le sol ou en fosse. Les réservoirs installés dans des locaux ne sont 
pas considérés comme enterrés, même quand les locaux sont situés en dessous du sol environnant ; 
- équipements annexes : les équipements annexes d'un réservoir sont notamment les tuyauteries associées, 

le limiteur de remplissage, le dispositif de détection de fuite et ses alarmes, le dispositif de jaugeage, les 
vannes, les évents et les dispositifs de récupération des vapeurs. 

ARTICLE 10.4.2. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 10.4.2.1. Accessibilité au site 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie publique et 
l'intérieur du site, suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise 
en œuvre. Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans
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occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 

circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'installation. 

Article 10.4.2.2. Mise à la terre des équipements 
-Sous réserve des_impératifs techniques .qui peuvent. résulter. de.la.mise_en.place.de_dispositifs_de 

protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes 
et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La 

continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est 
inférieure à 10 ohms. 

ARTICLE 10.43. ETAT DES VOLUMES STOCKES 
L'exploitant est en mesure de fournir à tout instant une estimation des volumes stockés ainsi qu'un bilan 
quantités réceptionnées-quantités délivrées pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, 

auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des 

services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle 
périodique. 

ARTICLE 10.44. DETECTION ET PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
règles en vigueur, notamment : 

d'extincteurs répartis sur l'ensemble du site et notamment dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 
sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- d'un système d'alarme incendie avec report d'alarme ou tout moyen permettant d'alerter les services 
d'incendie et de secours ; 

- d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 
des dangers pour chaque local ; 

- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est stockée dans 

des endroits visibles et facilement accessibles, et munie d'un couvercle ou par tout autre dispositif 
permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 

- d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 

ARTICLE 10.45. STOCKAGE 

Article 10.4.5.1. Stockages enterrés(cuves de FOD de 80 m°, 2x3 m° et 5 m°) 
Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées, y compris ceux qui ne sont pas classés au 
titre de la nomenclature des installations classées, respectent les prescriptions de l'arrêté ministériel du 18 

avril 2008 susvisé. 

Article 10.4.5.2. Stockages aériens 
Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et portent en 

caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits selon les normes en 
vigueur à la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des récipients 
métalliques. 

L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite.
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Article 10.4.5.3. Réservoirs 
Les réservoirs à axe horizontal sont conformes à la norme NF EN 12285-2 dans sa version en vigueur le 
jour de la mise en place du réservoir ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou 
l'Espace économique européen. 

Les réservoirs non conformes à la norme NF EN 12285-2 ou à toute norme équivalente en vigueur dans 
l'Union-européemne-ou l'Espace économique européen, installés avant la-date-de parution du présent arrêté - 
augmentée de six mois sont stratifiés sur toute la surface en contact direct avec le sol avec une continuité 
de 70 centimètres minimum au-dessus de la ligne de contact avec le sol. Le matériau de stratification est 
compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau. 
En outre, les réservoirs rivetés sont stratifiés sur toute la surface interne, Le matériau de stratification est 
compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau. Les réservoirs 
fixes sont maintenus solidement de Façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet du vent ou sous celui 
de la poussée des eaux. Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment 
le volume du tiquide contenu. 

Article 10,4.5,4. Les tuyauteries 
Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de 
remplissage de ces réservoirs uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal et qu'ils sont reliés au bas des réservoirs par une tuyauterie d'un diamètre au moins égal à la somme des diamètres des tuyauteries de remplissage. Les tuyauteries de liaison entre les réservoirs sont munies de 
dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 
Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur 
et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses. 
En dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermétiquement, À proximité 
de l'orifice de remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du 
produit du réservoir qu'il alimente. 

Article 10.4.5.5. Les vannes 
Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles sont 
facilement manœuvrables par le personnel d'exploitation. 

Article 10.4.5.6, Le dispositif de jaugeage 
En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un tampon. 
Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de connaître le 
volume acceptable par le réservoir, Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 

Article 10.4.5.7, Le limiteur de remplissage 
Le limiteur de remplissage est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le jour de la 
mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace 
économique européen. 

Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est 
mentionnée de façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il y en a 
un. Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression 
maximale de service. 

Article 10.4.5.8. Les évents 
Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation, Ils 
ont une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de remplissage
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et une direction finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air libre en un 
endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mêtres au-dessus du niveau de l'aire de 

stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée 

ou de tout feu nu. Cette distance est d'au moins 10 mêtres vis-à-vis des issues des établissements des 
catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public. 

- -Horsqu'elles- concernent des--établissements -situés- à -l'extérieur -de- l'installation--classée,-les- distances 

minimales précitées doivent être observées à la date d'implantation de l'installation classée. Dans tous les 
cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus de la cuvette de 

rétention. 

Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non soumis 

aux dispositions de récupération des vapeurs débouchent à l'air libre et sont isolés des évents soumis aux 
dispositions de récupération des vapeurs qui les gardent confinés, y compris en cas de changement 

d'affectation des réservoirs. 

Article 10.4.5,9, Contrôles 
Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite interne, à une mesure 

d'épaisseur sur la surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous les dix 

ans à partir de la première mise en service, par un organisme compétent. Le rapport de contrôle est tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées et du contrôle périodique. Pour les réservoirs 

existants, Le premier contrôle est réalisé avant le 31 décembre 2012. 

Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans Le réservoir 
par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. Un suivi 

formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées et de 

l'organisme de contrôle périodique. 

CHAPITRE 10.5 DEPOTS DE PAPIERS, CARTONS OÙ 
MATERIAUX COMBUSTIBLES ANALOGUES 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux archives de l’'UTA et de son extension ainsi qu’aux 

MAG AC de l’UPI et de l’UP3. 

ARTICLE 10.5.1. DEFINITIONS 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 

Stockage : ensemble composé d'un ou plusieurs flots de stockage dans lequel chacun des flots est séparé 

de moins de 30 mètres d'un autre flot ; 

Stockage couvert : est considéré comme stockage couvert au titre du présent arrêté tout stockage abrité 
par une construction présentant des propriétés de résistance au feu REI 15, dotée d'une toiture et fermée 

sur au moins 70 % de son périmètre ; 

Cellule : Partie d'un dépôt couvert compartimenté ; 

Réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice de toiture, gouttes enflammées 

: ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 21 novembre 2002, 14 février 2003 et du 22 mars 

2004, en substitution des normes des arrêtés du 10 septembre 1970 relatif à la classification des 
couvertures en matériaux combustibles par rapport au danger d'incendie résultant d'un feu extérieur, du 30 

juin 1983 modifié et du 3 août 1999 pris en application du code de la construction et de l'habitation. Les 

équivalences sont toutefois rappelées dans les points concernés.
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ARTICLE 10.5.2. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 
Article 10.5.2.1. Accessibilité au site 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes au stockage, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture du stockage. 

Article 10.5.2.2. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 
À partir de chaque voie ” engins " ou " échelle " est prévu : 
- Pour un stockage couvert, un accès à toutes les issues du bâtiment par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum ; 

- pour un stockage extérieur, un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum permettant d'accéder en deux endroits différents au stockage en vue de l'atteindre quelles que soient les conditions de vent. 

ARTICLE 10.5.3, DISPOSITIONS RELATIVES AU COMPORTEMENT AU FEU DES DEPOTS ABRITANT DES STOCKAGES COUVERTS 
Article 10.5.3.1. Détection et extinction automatiques 
La détection automatique d'incendie avec transmission de l'alarme à l'exploitant est obligatoire sauf pour les installations existantes d'un volume inférieur à 5 000 m° au sein d'établissements dans lesquels une présence humaine est effective en permanence. 

Article 10.5.3.2, Installations électriques et éclairage 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des portes (RED coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont RETI 120 et EI 120 (respectivement de degré coupe-feu 2 heures). 

ARTICLE 10.5.4. DISPOSITIONS D'EXPLOITATION APPLICABLES A TOUS LES 
STOCKAGES 

Article 10.5.4.1. Stockage en flots 
Les produits conditionnés en masse (balle, palette, etc.) forment des flots limités de la façon suivante : 
1° Volume maximal des flots : 10 000 m° ; 

2° Distance entre deux îlots : 10 mètres minimum. 
Cette distance peut être inférieure lorsque le dépôt est équipé d'un système d'extinction automatique ou lorsque les deux îlots sont séparés par une paroi présentant les propriétés ET 120 surplombant le plus haut des deux îlots d'au moins deux mètres et débordant, au sol, la base de chacun des flots d'au moins deux mètres ; 

3° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres sauf en cas de mise en place de système d'extinction automatique ; 

4° Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flots et la base de la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage pour les dépôts couverts.
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ARTICLE 10.5.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
Le stockage est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes 
en vigueur, notamment : 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur du dépôt lorsqu'il est couvert, sur les aires extérieures et dans les lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
- Les agents d'extinction sont appropriés -aux risques-à-combattre et compatibles avec les -matières - 

stockées ; 

- de robinets d'incendie armés, répartis dans le bâtiment « Archives UTA » couvert en fonction de ses 

dimensions et situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 

simultanément par deux lances sous deux angles différents. 

ARTICLE 10.5.6. SURVEILLANCE DU STOCKAGE 
En dehors des heures d'exploitation du stockage, une surveillance du stockage, par gardiennage ou 
télésurveillance, est mise en place en permanence, notamment afin de transmettre l'alerte aux services 

d'incendie et de secours et de leur permettre l'accès. 

CHAPITRE 10.6 ATELIERS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 

ARTICLE 10.6.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les dispositions ci-dessous sont applicables aux ateliers de charge d’accumulateurs des magasins MAGI, 

MAG2, MAG3 et MAG4. 

Article 10.6.1.1. Définitions et champ d'application 
10.6.1.1.1 Définitions 
“Batteries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage 

d'engins électriques de manutention, dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de 
recharge. L'électrolyte est sous forme liquide et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques 

généralement étanches aux liquides. 
“Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches” : accumulateurs servant au 
déplacement ou au levage d'engins électriques de manutention, mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène 

et oxygène) lors de l'opération de recharge. De plus, l'électrolyte (acide sulfurique) n'est pas sous forme 
libre (ex : acide gélifié) et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches 

aux liquides. 
“Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant à l'alimentation de secours 

(éclairage, informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de 
l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des 

armoires. 
“Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches” : accumulateurs servant à 

l'alimentation de secours (éclairage, informatique, télécommunications) , mais ne dégageant pas de gaz 
(hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées 

sur des étagères ou dans des armoires. 

10.6.1.1.2 Champ d’application 
Les articles 10.6.2.1.et Article 10.6.2.2. s'appliquent aux ateliers de charge des batteries industrielles ainsi 
qu'aux ateliers de charge de batteries de véhicules électriques (lors de l'opération de charge dite normale). 

ARTICLE 10.6.2. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 
Le présent article s'applique au local où se situe l'installation de charge dès lors qu'il peut survenir dans 

celui-ci des points d'accumulation d'hydrogène.
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Article 10.6.2.1. Règles d'implantation 
L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

Article 10.6.2.2, Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit 
être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par les formules 
ci-après suivant les différents cas évoqués à l'article 10.6.1.1.: 

*Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 
Q=0,05n1, 

*Pour les batteries dites à recombinaison : 
Q=0,0025 n1 
où 

Q = débit minimal de ventilation, en m3/h 
n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 
1= courant d'électrolyse, en À 

ARTICLE 10.6.3. RISQUES 

Article 10.6.3.1. Seuil de concentration limite en hydrogène 
Pour les parties de l'installation identifiées non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des 
systèmes d'extraction d'air ( hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra 
interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

  

TITRE 11 ECHEANCIER 
  

- article 4.3.5, : mise en place du dispositif de traitement des eaux pluviales : fin 2014, 

- article 4.3.6. : élaboration et transmission de l’autorisation de déversements des effluents é épurés 
dans le réseau d’eaux pluviales de l’agglomération Orléanaise : 6 mois à compter de la 
notification de l’arrêté préfectoral, 

- article 4.3.9. : respect de la valeur limite de 2 mg/l en Phosphore Total pour les effluents épurés 
rejetés dans le réseau d’eaux pluviales de l’agglomération Orléanaise : 18 mois à compter de la 
notification de l’arrêté préfectoral, 

- article 7.3.2.: mise en place de clapets mur coupe-feu dans les trois murs séparatifs 
compartimentant l’UP4 : fin 2011. 

  

TITRE 12 SANCTIONS ADMINISTRATIVES - DIFFUSION 
PUBLICATION - EXECUTION 
  

ARTICLE 12.1.1. SANCTIONS ADMINISTRATIVES 
Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui 

lui seraient imposées par la suite, le Préfet du Loiret pourra : 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites : 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du 
montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution 
des travaux ;
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- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

ARTICLE 12.1.2. PERMIS DE CONSTRUIRE 
La présente-autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation-du domaine public. - 

ARTICLE 12.13. OBLIGATION DU MAIRE 
Le Maire de GIDYŸ est chargé de : 

- Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de sa 

commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

- Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 
transmis par le Maire de GIDY au Préfet du Loiret, Direction Départementale de la Protection des 
Populations — Sécurité de l'Environnement Industriel. 

ARTICLE 12.1.4. - AFFICHAGE 
Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 12.15. - PUBLICITE 
Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant. 
Un extrait de l’arrêté préfectoral sera mis en ligne sur le site Internet de la préfecture du Loiret pendant 
une durée d’un an. 

ARTICLE 12.1.6. EXECUTION 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de GIDY et l'inspecteur des Installations 
Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT À ORLEANS, LE ? f JAN. 2012 

Pour le préfet et par délégation 
Pour le secrétaire général absent 

crétaire général adjoint 

Victor DE v OUGE 
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